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STRATÉGIE À MOYEN TERME DE LA CHINE EN ENVIRONNEMENT 
Le Président Hu Jintao déclare lors de la 2e Conférence sur l’environnement, en 2006, que le 
gouvernement mettra sur le même pied l’économie et l’environnement. La même année, le 
gouvernement adopte le plan quinquennal 2006 prévoyant des investissements de 1 530 
milliards de RMB (214 M CND $) en environnement soit le double du plan précédent. 
Il adopte aussi d’autres mesures plus administratives, par exemple :  
  - Les lois sont révisées pour les rendre plus sévères et  plus précises. 
  - Les dirigeants sont évalués en tenant compte de leur performance environnementale. 
  - Le gouvernement central s’octroie  le pouvoir de fermer des usines polluantes. 

 
Maquette Éco-cité, phase 1, Tianjin, 2008 

 
Président de la Chine et le Premier Ministre de 
Singapour lors de l’annonce du projet 16/11/07 

Le Gouvernement Chinois commence, en 2008, la construction de la ville Éco-Cité selon les 
principes d’aménagement du développement durable. Il veut s’en servir comme modèle pour le 
monde et pour les Chinois. Il est prévu qu’en Chine il se construira, d’ici 20 ans, l’équivalent de 
deux New-York par année.  
La construction d’Éco-Cité s’étalera sur 10 ans. On prévoit l’établissement de 380 000 personnes 
sur une surface de 35 klm2. Elle sera constituée de quartiers de 5 000 personnes pour que 
chacun puisse accéder à pied aux services de proximité. 
Pour la construction de cette ville modèle, le gouvernement chinois a adopté des indicateurs qui 
dépassent la plupart de ceux utilisés en Occident. L’indicateur 21 est révélateur de la stratégie à 
long terme : chaque 10 000 emplois créés dans la ville devra être composé d’ingénieurs et de 
scientifiques travaillant en R&D dans une proportion d’environ 50 %. En somme, les 
autorités s’assurent que dans 10 ans, l’économie de cette ville soit dominée par l’économie verte. 
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